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Texte de la question

M. Thierry Benoit attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les revendications portées par
de nombreux psychologues de France. Si les psychologues partagent l'objectif de prise en charge des consultations
par l'assurance maladie et les complémentaires santé, ceux-ci considèrent que les tarifs plafonds proposés (40 euros
pour une première consultation, puis 30 euros pour les consultations suivantes) sont bien trop faibles au regard du
temps de consultation nécessaire pour traiter correctement les patients, ainsi que des frais qu'ils doivent acquitter
(fonctionnement du cabinet, financement de leur protection sociale, charges fiscales). Pour leur part, les
psychologues travaillant au sein d'établissements publics craignent que cette mesure impacte également leur
structure via la tarification à l'activité, poussés qu'ils seraient à multiplier les consultations courtes synonymes de
soins dégradés. Les psychologues mobilisés les 10 juin et 28 septembre 2021 dénient toute pertinence thérapeutique
au protocole technocratique mis en place par les arrêtés ministériels des 24 décembre 2020 et 10 mars 2021, lequel
établit par ailleurs une tutelle des médecins traitants sur les psychologues. Ainsi les consultations prises en charge
par l'assurance maladie nécessiteraient une prescription du médecin traitant dont ce n'est pas le métier. Les séances
seront contingentées, les méthodes de soin définies et standardisées tandis que le choix du thérapeute passerait par
le filtre de plateformes de coordination et d'orientation (PCO). De fait, les patients devront justifier leur demande de
soin et exposer leur souffrance psychologique à un prescripteur pas nécessairement formé pour l'accueillir et
l'orienter. Des soins qui seraient réduits à une dimension fonctionnelle excluant l'approche individuelle et
systémique de la personne, des critères d'accès aux soins (durée de la séance, durée de la prise en charge, nature de
l'accompagnement) incompatibles avec la temporalité psychique, diminuant ainsi la qualité et l'efficience des soins.
Plus globalement c'est un véritable parcours du combattant qui sera imposé aux personnes en souffrance pour
accéder aux soins psychologiques, en particulier pour les plus précaires. Pour les professionnels, ce corsetage
réglementaire constitue une perte d'autonomie dans le déploiement de leurs compétences acquises sur de longues
années d'études, d'expériences pratiques, de formations continues et de supervisions. Un corsetage qui pourrait être
renforcé par la création prochaine d'un ordre des psychologues, largement rejeté par les professionnels, allant à
l'encontre de la réalité de la profession et de la pluralité des approches psychologiques. Ne figurant pas
officiellement sur la liste des professionnels de santé, les psychologues relevant de la fonction publique ont été
oubliés des mesures de revalorisation salariale du Ségur de la santé. Ceux-ci ne sont pas rémunérés à la hauteur de
leurs qualifications et de leur expertise. Suite aux révisions de grilles qui augmentent certains professionnels
paramédicaux, sans rattraper le niveau européen, un psychologue (bac + 5) en début de carrière sera rémunéré
moins qu'un infirmier débutant (bac +3). De plus, les psychologues en milieu hospitalier figurent parmi les
professions les plus précaires. Le fort taux de contractualisation entraîne de grandes disparités de traitement et des
injustices qui fragilisent l'ensemble des psychologues et leur exercice professionnel. Différentes organisations
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 revendiquent une revalorisation substantielle des grilles de salaires des psychologues hospitaliers et une meilleure
prise en charge par la sécurité sociale des tarifs des psychologues libéraux ; l'ouverture de concours sur titres pour
les postes vacants et un plan de résorption de l'emploi précaire ; la garantie de l'indépendance des psychologues
dans leurs pratiques et de leur autonomie professionnelle vis-à-vis de la discipline médicale, un accès direct du
public aux consultations psychologiques gratuites en secteur public ou prises en charge par la sécurité sociale en
libéral ; la suppression des plateformes d'orientation, le retrait du projet de création d'un ordre des psychologues et
la mise en place d'une formation universitaire en psychologie avec un doctorat d'exercice. Il lui demande comment
le Gouvernement compte prendre en compte ces revendications très largement partagées par les psychologues.
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